
Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de l'analyse et du conseil

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2024_337
SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 2024

12 - CESSION D'ACTIONS AUX NOUVEAUX ADMINISTRATEURS
DES CITÉS CHERBOURGEOISES

Lors de l’assemblée générale du 12 juin 2024, les Cités Cherbourgeoises ont procédé à la nomination de
quatre nouveaux administrateurs pour la Ville de Cherbourg-en-Cotentin.

Il  est  donc  proposé  que  la  Ville  cède  quatre  actions  à  ces  nouveaux  administrateurs
(Madame Anne AMBROIS, Monsieur Ralph LEJAMTEL, Monsieur Didier PERRIER et Monsieur Emmanuel
VASSAL).

Dans ce cadre, et conformément au pacte d’actionnaires, les Cités Cherbourgeoises nous rappellent, que
la Ville et la Caisse d’Épargne Normandie se sont engagées à céder chacune des actions, d’une valeur
nominale de 16 €, au prix de 16 €.

A l’issue de cette cession, la Ville détiendra encore 2 597 actions (soit 29,131 % du capital), à parité avec
la Caisse d’Épargne Normandie.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le pacte d’actionnaires du 7 juin 2005,

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser la cession de quatre actions des Cités Cherbourgeoises au prix de 16 €,

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette cession.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h19 Nombre de votants : 53

Pour : 45 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 8
Anne AMBROIS
Ralph LEJAMTEL
Patrice MARTIN
Martine GRUNEWALD
Didier PERRIER
Philippe SIMONIN
Emmanuel VASSAL
Frédérik LEQUILBEC
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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